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L’étude PATURE* fête ses 18 ans 
(*Protection contre l’Allergie éTUde du milieu Rural et de son Environnement)

Au cours des 50 dernières années, de nombreuses 
études ont permis d’objectiver l’augmentation 
considérable des maladies allergiques dans tous 
les pays industrialisés.
Cette explosion du risque allergique touche en 
particulier l’asthme, qui est la plus grave des 
maladies allergiques. Sa fréquence s’établit 
jusqu’à 10 % chez l’adulte et jusqu’à 35 % chez 
l’enfant. L’incidence de l’asthme est plus élevée 
chez l’enfant que chez l’adulte, l’asthme grave 

touche 1 % des enfants et 3 % de la population 
générale. L’augmentation de fréquence de ces 
pathologies est associée à l’augmentation du niveau 
de vie, l’urbanisation, la réduction de la taille des 
familles et de façon générale à l’augmentation du 
niveau d’hygiène et à la diminution des maladies 
infectieuses dans l’enfance.
Les réflexions sur les causes précises de ce 
phénomène ont été alimentées récemment par la 
mise en évidence dans les pays industrialisés, de 
milieux « protégés », à plus faible risque d’allergie.
En Franche-Comté, l’enquête a démarré en 2003 
sous la direction des professeurs Jean-Charles 
Dalphin (décédé en 2019) et Dominique-Angèle 
Vuitton. Elle a concerné 203 familles – 94 vivant dans 
un milieu paysan et 109 en milieu rural non paysan 
– recrutées grâce à un partenariat avec la MSA de 
Franche-Comté.
En 2022, 153 jeunes âgés entre 16 et 18 ans 
poursuivent l’étude et permettent d’enrichir 
les connaissances scientifiques. Ces données 
accumulées grâce à l’engagement des familles 
permettent de faire avancer les connaissances 
scientifiques sur les allergies, notamment :
• Sur le rôle primordial de la diversité des expositions 
aux animaux et aux micro-organismes,
• Sur le rôle des aliments introduits chez les jeunes 
enfants,
• Sur le rôle de la consommation de lait cru, des 

expositions de la mère avant la naissance pour le 
devenir immunologique et allergique de l’enfant.
Ce projet est reconnu comme un bel exemple 
de coopération européenne et d’implication des 
familles dans une recherche clinique très exigeante.
L’année 2022 voit se présenter PATURE(1) sous un 
nouveau jour avec un nouvel angle d’approche 
sociologique, à savoir la santé respiratoire « dans sa 
globalité », de la naissance à l’âge adulte, en prenant 
en compte les retentissements et les vécus des 
jeunes adultes suivis depuis l’enfance. L’objectif de 
cette étude complémentaire est de développer des 
méthodes de prévention adaptées chez les enfants 
identifiés comme étant à risque de développer des 
pathologies respiratoires et/ou allergiques.
Près de 60 adolescents ont d’ores et déjà accepté de 
participer à cette étude qui aura lieu entre le mois de 
février le mois de juillet 2022.

(1) Protection contre l’Allergie éTUde du milieu Rural et de son Environnement

(2) Association Santé Education et Prévention sur les Territoires

en BRef
Facilitez vos 

vacances avec les 
chèques vacances
Parce que les vacances sont 
essentielles, vous êtes chaque année 
plus nombreux à répondre à l’offre d’aide 
aux vacances de la MSA de Franche-
Comté.

 ▸Recevez un chéquier (sous conditions 
de ressources) constitué de votre 
épargne complétée de l’aide MSA sous 
forme de chèques ANCV (Association 
Nationale des Chèques Vacances).
 ▸ Financez tout ou partie des loisirs 
sportifs et culturels de votre famille, 
un hébergement ou un transport.

Fin février, si vous êtes concernés, vous 
recevrez un courrier de lancement de 
notre campagne 2022.
Retournez votre bulletin d’inscription 
à la MSA de Franche-Comté avant le 
25 mars 2022.

Plus d’informations sur l’étude PATURE sur 
https://www.asept.org/nos-thematiques-de-recherche/

risques-respiratoires/pature.html

Pour tout renseignement, contactez le responsable du Pôle 
Recherche et Innovation en Santé Publique de l’ASEPT FCB(2) 

martin.yoann@franchecomte.msa.fr

En savoir plus
•  Action Sanitaire et Sociale MSA : 

Jean-Pierre Vincent : 03 84 96 31 51
•  https://www.ancv.com ou 

directement via https://guide.ancv.
com, un guide pour retrouver tous les 
points d’acceptation partenaires

•  Plus d’informations 
https://franchecomte.msa.fr/
lfp/web/msa-de-franche-comte/
les-cheques-vacances-une-solution-
pour-faciliter-les-vacances-de-tous-

La Mutualité Sociale Agricole
de Franche-Comté

vous
informe

Prévention santé

L’environnement de la ferme est-il protecteur face aux risques d’allergies ? Depuis 15 ans 
et dans cinq pays européens dont la France (uniquement en Franche-Comté), des équipes de chercheurs 

ont suivi une cohorte de plusieurs centaines d’enfants.

Depuis 2003, l’étude PATURE est menée avec 
203 familles Franc-Comtoises en milieu rural 
(crédit image CCMSA).

Fin janvier la commission énergie 
de la FDSEA 70 s’est réunie en 
présence de Lucia partenaire 

depuis 2016 et fournisseur local 
d’énergie. Principal sujet de discussion 
de cette entrevue : le marché de l’élec-
tricité.
En effet depuis le dernier trimestre 
2021, le marché de l’électricité a vu ses 
prix multipliés par six en six mois. Cette 

situation inédite du marché de l’élec-
tricité caractérisé par un manque de 
visibilité sur les prix et la saturation de 
l’offre, pousse le fournisseur à revoir sa 
façon de travailler. Lucia ne peut plus 
réserver d’énergie actuellement, les 
prix du marché de l’électricité sont à 
plus de 300 €/MWh.
Le fournisseur souhaite rassurer ses 
clients : « Le  marché  de  l’électricité 

subit  une  hausse  permanente  depuis 
quelques  mois,  les  prix  ayant  atteint 
des niveaux  inédits et étant aujourd’hui 
encore  très  élevés.  LUCIA  maintient 
son  rôle  de  fournisseur  d’électricité, 
et  se  tient  prêt  à  vous  conseiller,  en 
toute  transparence,  malgré  ce  marché 
de  l’électricité  très  volatile. Pour  les 
clients  avec  des  puissances  souscrites 
supérieures  à  36  kVA,  LUCIA  est  en 
mesure  de  vous  accompagner,  et 
s’engage à vous proposer l’offre la plus 
optimale compte tenu de la configuration 
actuelle.  Les  offres  proposées  actuel-
lement sont essentiellement construites 
avec  de  l’ARENH  (Accès  Régulé  à 
l’Electricité  Nucléaire  Historique),  afin 
d’obtenir des prix plus bas, notamment 
sur  la partie été. Cependant, ces offres 
ne sont pas 100 % fixes, les tarifs pouvant 
bouger  en  fonction  des  décisions  des 
Pouvoirs Publics. Nous tenons à rassurer 
nos  clients  actuels :  quelle  que  soit 
votre  puissance,  LUCIA  maintient  ses 
engagements et vos avantages ». n

CG

3  Pour plus de renseignements, 
n’hésitez pas à contacter Lucia Vesoul 
9, Avenue du Lac - 70000 Vesoul 
Tél. 03 84 96 72 72 
contact.vesoul@lucia-energie.fr

ENERGIE / Une réunion de la Commission Energies s’est tenue fin janvier entre la FDSEA70 et Lucia, fournisseur électricité 
partenaire des agriculteurs, pour faire le point sur la situation inédite de hausse du marché de l’électricité.

Une situation inédite pour le marché 
de l’électricité Témoignage du Gaec Bouveret 3
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